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DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  
AUX FINS DE TRAVAUX  

Décision municipale n° DCM-2021-036 

 

 

Aucune demande incomplète ou inexacte ne pourra être instruite. 

Toute demande devra être présentée au plus tard 15 jours avant la date de début des travaux.  

 

Le formulaire complété, signé et accompagné des pièces nécessaires doit être adressé par courriel au service 

des Affaires Juridiques : affairesjuridiques@valdereuil.fr  

 
 

 

1 - DEMANDEUR 
Civilité, nom, prénom ou 

Dénomination sociale : 

 

 

 

N° et rue :  

 

 

Code postal :  

 

Ville :  

 

Nom et prénom du contact 
(qui peut fournir des 

informations complémentaires 

quant aux travaux) : 

 

Téléphone portable :  

 

Email : 

 

 

 

2 – OBJET DU CHANTIER 
Nature des travaux : 

 

 

 

 

 

 

Lieu des travaux (n° et rue) : 

 

 

 

 

Maitre d’ouvrage ou 

Propriétaire : 

 

 

 

Entreprise réalisant les 

travaux : 

 

 

 

 

3 - DATE ET DUREE DE L’OCCUPATION 

1er jour :  Dernier jour :  

Adresse de l’occupation 

(si différente de celle des 

travaux) : 
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4 - DETAIL DE L’OCCUPATION SUR LE DOMAINE PUBLIC 

 
Désignation 

 
Tarif 

 
Surface   

 
Précisions 

 

Frais de dossier (en sus des droits de voirie)  

 
Frais de gestion d’un dossier 
d’infraction à autorisation de voirie, 
relevée par un agent assermenté 

 
250 € par PV + 
Redevance 
due  

 
/ 

 
/ 
 
 

Occupation temporaire du domaine public pour travaux ou dépôts  

 
 Echafaudage de pieds,  
 Echafaudage roulant,  
 étai, tirants d’ancrage,  
 pieux de maintien,  
 plots béton…  

 
 
 
0.30 € / m2 / jr  

  
________________ 

 
(Surface à prendre en compte : surface 
comprise à l’intérieur du périmètre de la 
gêne) 
 

 
 Echafaudage en pont,  
à encorbellement, suspendu,  
 éventail de protection   

 
 
0.15 € / m2 / jr 

  
________________ 

 
(Surface à prendre en compte : surface 
en surplomb du domaine public) 

 
 Emprise de chantier (clôturée ou 

non),  
 Dépôt de matériaux ou engins de 

chantier,  
 Armoire électrique de chantier, 
 Groupe électrogène… 

 

 
 
 
0.30 € / m2 / jr  

  
________________ 

 
(Surface à prendre en compte : surface 
comprise à l’intérieur du périmètre de la 
gêne) 

 
 Baraque de chantier,  
 Benne, Conteneur,  
 Caisson à déchets 

 
 
1.50 € / m2 / jr  

 
 

 
________________ 

 
(Surface à prendre en compte : emprise 
au sol de l’équipement ou de son 
éventuel périmètre de sécurité si celui-ci 
est nécessaire) 

 
 

 Panneaux de chantier  

 
 
1.50 € / m2 / jr  

  
________________ 

 
(Surface à prendre en compte : celle 
résultant d’un rectangle formé par les 
bords extérieurs des plots de support, ou 
en cas de débord du panneau par un 
rectangle formé par la longueur du 
panneau multipliée par la largeur des 
plots) 

 
 Goulottes et autres systèmes de 

conduit pour l’évacuation de 
gravats   

 
1.00 € / m2 / jr  

 
/ 

 
________________ 

 
 

Occupation du domaine public par des engins de levage 

 
 Tout engin de levage < ou = 3.5 

T (nacelle, camion nacelle, grue…)  

 
35 € / unité / jr  

 
/ 

 
________________ 

 
 

 
 Tout engin de levage > ou = 3.5 

T (camion nacelle, grue…) 
  

 
50 € / unité / jr 
 
 
  

 
/ 

 
________________ 
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Neutralisation de places de stationnement  

 
 Neutralisation de places de 

stationnement gratuit   

 
2.15 € / unité / 
jr  

  
________________ 

 
(Ne s’applique pas aux véhicules de 
déménagement) 

 
 Neutralisation de places de 

stationnement spécifique destinées 
à des véhicules légers (PMR, taxis, 
dépose-minute…)  

 
Frais de 
dossier + 4.15 
€ / unité / jr  

  
________________ 

 
(Sauf cas exceptionnel, ces places ne 
seront pas utilisées pour les 
déménagements et les chantiers) 

 
 Neutralisation de places de 

stationnement spécifique destinées 
aux livraisons ou aux cars  

 
5.50 € / unité / 
jr  

  
________________ 

 
 
(Sauf cas exceptionnel, ces places ne 
seront pas utilisées pour les 
déménagements et les chantiers) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à :         

 

Le : 

 

 

 

Nom, Prénom du déclarant Signature (et cachet de l’entreprise le cas échéant) 

 

 

 


